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AUDIENCE DE SIMPLE POLICE DU MARDI 27 MAl ~9l9r 
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AFFAIRE 4Q?· 

----------------------~------------------------------- -------------------(I • • • 

MINIS'1'ERE PUBLId c~ntre KART ~ indigene de SANTO, engag~de M.· ANGER, 
pr~venu d'infraction it l'arr~t6 conjoint du 5 Decembre 191~ 

, . 

L!ari mil neuf cent ·dix-neuf et le vingt-sept :Mai.it 9 heures ,du ma-

tin, 

. , , , , , , , , , , , . , 'L!! 'TRIBUNAI, 'MIXTE 'donipcis~ 'de 'M: 'M: 'It: 'It: '1: 'd: 'B6RGEstUS:pr~sident 

......... 'p: 1 '': 'J : 'MABILLE; Jug!! 'Frar12ala '''; 'It: 'DE ']jill{dIt '6 , RJ5ii,i,t ;juge 'BrHitpnique 

p.i, 

En pr~sence de M. J. DE LEENER,procureur p.i, 
. t . ' • i 1 

'Assiste de M. :Emile FOURCADE,Greffier p.i tenant la plume, 
" 

Statuant en matiere de simple police,en premier et dernier reasort, 

Apreei en a:voir 'deli'b~r~ conform~ment 11. la 101 , 

A rendu :Le jugement suivant: 

Le TflIBUN,AL MIXTE,: ' ( , , . 
OUI la. lecture des pieces du dossi er, 

OUI le MINISTERE PUBLIC en ses requisitions, . .' ,. 

OUI le prevenu KART,en.ses mOlens de defense,lequel a eu la parole 
:_ • " r 

le dernier, 

Aprel:l' en a.vo i:r: , delib~re conformement Et la' 101,\,' l.' ,<.~. 
, •. I i ' \-",'. '. . \ . 

~ta.tub,dt;'pUb]:iquement,contradictoirement et en'derni'er' fe,sso,rt, 
~ u 
ATTFJIDU que dlun premier proces-verba,l, en date du 1- Janvier J919, , 

et dlun second,du 8 Janvier 19l9,dresses tous deux pa.r M. L. DEVAMBEZ, 

Commandan t de la. Section fran~ai se de la Mili ce, et des debat~ et a,ussi 

des a.veux du prevenu, il resul te la. preuve que l' indigene KART a, del.ns la 

soir~e du 31 D~cembre 1918,dans la plantation COLARDEAU,fourni une bou

teille de vin a,ux indigenes neo-hebridais WARALI et FANOO,di t JACK,mi

liciens de la Section bri tannique; 

ATTENDU que ce fait ainsi ~tabli constitue l'inffaotion pr~vue et 
er 

punie par les articles 1. et 4 de l'arr~te conjoint du 5 Decembre 1916, 
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ainsi con2 us : 
er , , , 

" ARTICLE 1 .. l A compter de la. da,te de la pUblication du present arrHt! __ 
H il sera interdit aux indigenes,dens l'Archipel des Nouvelles-Hebridei, 
11 y compris les !les BANKS et les tIes TORRES, et dans les ea.ux territo-

.. " -riales 'du 'GroUI'e;de -veiidt'e-dude-Ii vier -a'--d 'ai.itres" iiidIgenes ~-de quelque 
H fa2on, et sous quelque pretexte que ce sOit,des armea,munitions et bois-
11 • sona. a.lc·ooli que~. H '. • . 

;)i.,. " " ,I 

11 ARTICLE 4 - Lea infra,ctions aux dispoai tions ci-dessus seront conate,tees 
. - - - -- _H. pa.r- -lesoi"f-icier·a et agents de la force publique,regulierement __ investis 

11 d 'un me.nda.t a cet effet par lea Hauts Commisflairea ou leurs delegues 
11 agissant ,conj ointement, et devront ttre deferees au Trib~t;1a.l Mixte.Elles 
11 pourront ~tre puni ea d 'une ruilende' de 5 a 5do francs' et d 'unemprisonne_ 
11 ment d'un jour a. un mois ou de l'une de ces deux peines seulell!-ent. " 
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PAR CES MOTIFS ,.: .. 
t ,I. 

Declare 1 ':indigene KART atteint et conv,a,incu de 1 'infraction ci- 's-

sus specifiee, 
" .. , , . 

Et lui fa,isa.nt a.pp,lica. t;i. on des 
" 

I, • j • -: • ~. '\ , : 

.' er 
articl~s. 1 a , ~t. 4ci~essus d~nt lec-

ture ete donnee 
, 

1 'audience, a, a 

Le condamne a. DIX FRANCS d 'amende et a.ux frais. 

Ainsi fait,jug~ et prononce en audience publique les jour,mois et 

a,n que des sus • 
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